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800 Rezensionen

gen; letztere werden als untrügliches Zeichen für die verschlechterten Lebensbedingungen der 
Bauern im Spätmittelalter und das gestörte Verhältnis von Wirtschaft, Herrschaft und 
bäuerlicher Gesellschaft gesehen. Für Fossier stellt die Epoche des 12. und 13. Jh. alles in allem 
die großartigste Blütezeit des abendländischen Bauerntums dar: Damals habe sich die bäuerli
che Kultur in einer solch einzigartigen Weise entfalten können, wie es in der nachfolgenden Zeit 
des 14. bis 19. Jh. nie mehr gelungen sei (»la paysannerie n’a pas retrouve une Situation aussi 
equilibree qu’au cours des deux siecles de son premier epanouissement«, S. 204). Für die Bauern 
sei das Hochmittelalter daher kein »dunkles«, sondern ein »goldenes« Zeitalter gewesen. Mit 
dieser sehr optimistischen Beurteilung der bäuerlichen Lage im Hochmittelalter schließt dieses 
insgesamt pointenreiche, äußerst anregende und flüssig geschriebene Buch, das eine vorläufige 
Synthese unserer heutigen Kenntnisse vom mittelalterlichen Bauern geben will. An vielen 
Stellen kommt dem Leser aber deutlich zum Bewußtsein, daß zahlreiche Probleme zum 
mittelalterlichen Bauerntum noch ungelöst sind und sich der künftigen Forschung hier noch 
vielfältige Aufgaben und Untersuchungsfelder anbieten.

Werner Rösener, Göttingen

Dietrich Lohrmann, Kirchengut im nördlichen Frankreich. Besitz, Verfassung und Wirtschaft 
im Spiegel der Papstprivilegien des 11.-12. Jahrhunderts, Bonn (Röhrscheid) 1983, 375 p., 
5 cartes, 7 pl. hors texte (Pariser Historische Studien, 20).

Tout historien du monachisme, specialiste d’une congregation, d’un monastere individuel, est 
habitue ä consulter les Privileges pontificaux. Souvent il y trouve des enumerations de biens plus 
ou moins developpees. Mais quelle confiance leur attribuer? Si bon nombre d’auteurs les ont 
jugees avec scepticisme, d’autres y decouvrent »d’excellents sommaires des cartulaires monasti- 
ques«. Pour Ie diplomatiste, une etude preliminaire s’imposait pour tenter d’eclaircir d'abord les 
raisons ayant motive Pinsertion de telles listes aux diplömes royaux, aux pancartes episcopales. 
Des 875 paraissent dans la France du Nord (Arras, Reims) les premieres confirmations 
pontificales qui ne se limitent plus ä formuler une protection generale. De plus en plus, on y 
precise les noms, la nature particuliere, la Situation, la provenance des biens individuels, et 
chacune de ces listes nouvellement confirmees suppose des motifs de son etablissement, qu’il 
convient d’elucider (Separation de menses, acquisitions nouvelles, biens alienes, infeodes, 
engages, recuperes, formation de congregations, etc. ...). Les memes circonstances determi- 
nent ä leur tour le choix des biens inseres, parfois aussi la forme dans laquelle on les presente. 
Telle eglise se contente de nommer ses domaines ruraux (Lyon en 915), teile autre prefere un 
ordre geographique (congregations benedictines), voire la mise en relief de ses donateurs 
(classement selon les actes de donation, le plus souvent sous forme d’Ex dono, Ex donatione, Ex 
feodo). A noter egalement que les papes ne confirment jamais que des possessiones et non point 
des proprietes dans le sens classique du terme. Des le XIIe siede, trois suppliques et un grand 
nombre d’actes episcopaux permettent une verification dans le detail. Les textes sont publies 
face ä face.

En respectant plus strictement les limites des trois provinces ecclesiastiques de Reims, Sens, 
Rouen, la partie centrale du livre presente Panalyse d’un bon millier de listes qu’elle examine 
dans Pordre institutionnel, commen5ant par les eveques et les eglises cathedrales. L'etude 
envisage par la suite Pensemble des congregations monastiques ou canoniales. Hors texte ou en 
notes, on trouvera repertoriees les dates des principaux Privileges avec indication de leur 
publication la plus accessible. Pour les Benedictins, le commentaire s^dresse de preference aux 
abbayes majeures de la France du Nord, mais il tient compte aussi des nombreuses maisons 
bourguignonnes, ligeriennes, acquitaines auxquelles ont ete soumis des prieures situ es au nord
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de la Loire. Vu sous cet angle, les Privileges de Cluny, de Vezelay, de St-Florent de Saumur, de 
la Grande-Sauve, sont donc signales egalement. Pour les chanoines reguliers, rentrent en 
compte essentiellement les maisons suburbaines, completees par quelques grandes realisations 
plus isolees (Arrouaise, Premontre, Fontevrault et leurs filiations). Meme les höpitaux urbains 
et les leproseries ont acquis des le XII' siede un nombre de confirmations pontificales plus eleve 
qu’on ne le suppose communement.

L’utilite des listes differe selon l’etat de Conservation des archives. Dans bien des cas, le 
privilege pontifical ne fournira guere plus qu’une premiere information bien superficielle. La 
relative homogeneite de celle-ci favorise cependant la confection de cartes d’un type nouveau 
qui ne se limite plus aux biens d’un etablissement individuel, mais illustre plutöt des repartitions 
regionales. Le Beauvaisis, le Soissonnais et le Vermandois devraient desormais connaitre mieux, 
gräce ä de telles cartes de repartition, 1'etablissement des nouveaux domaines ruraux installes 
dans ces regions par les ordres religieux du XII' siede. Dans le domaine terminologique bien des 
elements restent encore ä eclaircir. Le chapitre qui y est consacre n’aborde que les unites de 
production les plus connues, beaucoup de villae, curtes, granges, bois et moulins, suivis de rares 
centres d’elevage, de salines, chaufours, verreries, carrieres et »fabriques« pour la production du 
fer.

D. L. (note de l’auteur)

Federico Barbarossa nel dibattito storiografico in Italia e in Germania, a cura di Raoul 
Manselli e Josef Riedmann, Bologna (il Mulino) 1982, 383 p. (Annali dell Istituto storico 
italo-germanico, Quaderno 10).

Les 8-13 septembre 1980, le colloque organise par l’institut historique italo-germanique de 
Trente fut consacre ä l’empereur Frederic Barberousse (1152-1190). Outre les organisateurs 
Manselli et Riedmann, cinq chercheurs allemands ou autrichiens et quatre italiens s’efforcerent 
de faire le point sur la recherche en cours. Les textes de leurs Communications ont ete publies, en 
langue italienne, dans un format de poche.

L'ouvrage se recommande par son unite de conception; les chevauchements sont rares, 
chaque contribution s’insere dans l’ensemble comme un chapitre d’un livre qui pourrait etre 
sous-titre par exemple »la politique italienne de Frederic Barberousse et ses implications, des 
deux cötes des Alpes«.

C’est dans cet esprit qu’Heinrich Appelt fait evoluer l’image fredericienne ä travers les deux 
derniers siecles d’historiographie allemande tandis qu’Odilo Engels evoque les chroniqueurs 
contemporains de l’empereur. Odile Capitanei etudie la position imperiale avant le schisme de 
1159. Gina Fasoli montre comment les exigences, surtout financieres, de l’empereur ont 
stimule la resistance des cites, alors que (Paulo Brezzi) l’alliance imperiale aurait moins profite ä 
ses allies qu’accelere Revolution de ses adversaires vers un Statut mieux adapte.

Nicola Cilento retrace les etapes de la politique imperiale mais aussi du royaume normand 
de Sicile. Trois etudes sont consacrees ä l’Allemagne, mais toujours en relation avec les 
entreprises italiennes: Rainer Maria Herkenrath etudie les collaborateurs allemands de 
l’empereur en Italie: princes, dignitaires de la chancellerie et legats. Ferdinand Opll, etudie 
certains effets de la politique italienne en Allemagne, par exemple son influence sur la position 
de l’empereur vis ä vis des villes allemandes. La longue etude de Johannes Fried est consacree ä 
la politique economique en Allemagne, etant entendu que »la politique italienne et la politique 
financiere de Frederic apparaissent comme les deux faces d’une meme medaille« (C. Brühl, eite 
par Fried p. 312).

Chaque contribution, assortie d’une vaste bibliographie et d’interessantes citations, pourrait


